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Fête de l’arbre 
à Langlet Santy    

Le 23 novembre dernier, la 
résidence Langlet Santy (Lyon
8e) s’est animée sur le thème 
de l’environnement, pour la 
deuxième année consécutive.
Accompagnés des partenaires
du quartier, enfants et adultes
ont participé à l’embellissement
de leur cadre de vie dans une
ambiance festive. 
La journée a débuté par des 
plantations d’arbres et de 
crocus mis à disposition par
l’OPAC du Grand Lyon et s’est
terminée par un buffet entière-
ment cuisiné par les habitants.

Téléthon 
à la Darnaise

Le groupe d’habitants Y.M.M.N.E
a organisé, le 2 décembre,
un loto dont la totalité de la 
recette a été reversée au
Téléthon. Touché par cette 
initiative solidaire, l’OPAC du
Grand Lyon a offert gracieuse-
ment des lots : sacs à dos, 
supports portables, porte-clés…

Arrivée de 
containers à la
Darnaise

Le vendredi 7 décembre 
après-midi, les locataires de la
Darnaise, à Vénissieux, ont pu
découvrir  leurs nouveaux
containers. Le personnel de
l’OPAC du Grand Lyon était sur
place pour expliquer aux 
habitants le fonctionnement de
ces bacs, situés à proximité des
entrées.

Des ancêtres : les vide-ordures  

19e siècle : naissance des poubelles

Jusqu’au 19e siècle, les ordures étaient jetées dans la rue, avant
d’être brûlées. Une conception nouvelle de l’hygiène et l’accrois-
sement des ordures ménagères imposent l’usage des poubelles et
leur ramassage par les pouvoirs publics.

20e siècle : naissance des broyeurs et des vide-ordures collectifs

C’est dans les pays anglo-saxons que sont créés des broyeurs dans
les cuisines, directement reliés aux égouts. Les premières colonnes
de vide-ordures apparaissent en 1912. Mais, dès 1930, on aban-
donne ces colonnes humides (sous éviers) pour des colonnes
sèches-trappes ou vidoirs ouvrant sur les paliers ou les balcons.

1950 : le vide-ordure individuel

Les vidoirs deviennent individuels : le vide-ordure est, à cette
époque, un élément de confort moderne. Mais, de nombreuses 
nuisances apparaissent : bruit, prolifération d'insectes, problèmes
de colonnes bouchées, problèmes de santé...

2007 : place à la collecte sélective et responsable

La généralisation des collectes sélectives et 
les nuisances engendrées par l'utilisation des
vide-ordures accélèrent leur suppression. Dans
les constructions neuves, on aménage des locaux
ou des aires de stockage rationnels et sécurisés
facilitant la collecte.

Aujourd’hui, l’habitant devient responsable de ses déchets et se 

préoccupe de leur élimination. Le tri des déchets est un acte volontaire

indispensable pour l’environnement. C’est un acte solidaire pour nos

enfants, afin que demain, ils puissent, à leur tour, vivre sainement et

confortablement dans leur résidence.
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Journée plantations le 23 novembre
(Lyon 8e)
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L’OPAC du Grand Lyon a lancé
officiellement le 20 novembre
dernier les travaux de réhabili-
tation et de restructuration de
deux immeubles du 17e siècle,
situés rue Thomassin à Lyon 2e.

La ville de Lyon avait cédé ces deux immeubles à l’OPAC du Grand
Lyon afin d’y réaliser des logements sociaux.  D’importants travaux
de restructuration y sont aujourd’hui effectués en site occupé sur
des locaux commerciaux ou associatifs devenus vacants. 

Après travaux, ces deux immeubles compteront 21 appartements
sociaux et 4 locaux d’activité.

• Au 38, rue Thomassin : 
14 logements, un poste de police au rez-de-chaussée

• Au 39, rue Thomassin : 
7 logements, 2 cabinets médicaux, La Poste et Lyon Association.

Livraison prévue : septembre 2008

Partenaires financiers : Etat (6%), 
Grand Lyon/Ville (8 %), 
collecteurs (4%)

Coût des deux opérations : + de 4 M d’€

En février 2008, l’OPAC du Grand Lyon pourra proposer 
10 emplacements dans la très belle maison de retraite de
GENAS, située dans une zone résidentielle à proximité des
commerces et du centre de ce joli village verdoyant de l’est
lyonnais. 

Gérée par la très sérieuse Association Accueil et Confort
Pour Personnes Agées (ACPPA), reconnue association de 
bienfaisance par le Préfet du Rhône, cette maison de retraite
bénéficiera d’une grande qualité d’établissement comme de
prestations.

Si cette offre vous intéresse, demandez un dossier « demande
de logement » auprès de votre ligne directe au 0 820 42 70 10
et remplissez bien la case ADOH : résidences spécialisées (au
verso de la demande). 

Votre dossier devra ensuite être renvoyé à :
OPAC du Grand Lyon - À l’attention de Sandrine DUBOS -
Direction de l'Offre et de la Clientèle - 191-193 Cours Lafayette
- BP 6456 - 69413 Lyon Cedex 06.

Les travaux de restructuration 
des immeubles rue Thomassin

… une belle maison de retraite
tout près de Lyon.
Les résidences spécialisées et médicalisées sont une opportu-
nité pour les personnes âgées en perte progressive 
d’autonomie. 
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Je trie le verre 

Parce qu’en période de fêtes, nos déchets ménagers sont plus 
nombreux, voici un petit rappel sur le tri du verre.

Recyclable à 100 % et à l’infini, le traitement du verre
diminue de 12 % le poids des déchets ménagers 
à gérer.
• Sont recyclables et destinés aux containers 
spéciaux « verre » : les bouteilles, les pots et 
les bocaux.
• Ne sont pas recyclables et destinés à la 
poubelle traditionnelle : la vaisselle en terre cuite
ou en porcelaine, les miroirs, les vitres et les

ampoules électriques. Attention : les Lampes Basse Consommation
doivent être déposées à la déchetterie.

Gagnez le petit livre vert pour la terre
édité par la Fondation Nicolas Hulot !
L’OPAC du Grand Lyon offre, aux 
50 premiers appels, ce petit guide qui
répertorie plus de 100 gestes à mettre en
pratique dans votre vie quotidienne.
Appelez-vite le 0820 42 70 10 (coût
d’un appel local).

1 tonne de 

verre recyclé 

= 

660 kg de sable 

+ 

100 kg de fioul

économisés. 


